
Chantal PÉTARD-VOISIN, Présidente, présente aux les 
6.

leviers complémentaires :

Stabilité des effectifs
maîtrisée des recrutements, tout en portant de véritables projets de transformation et de 

Montée en qualification et fidélisation

une structuration renforcée des fonctions médico-sociales et supports. Il témoigne d un 
investissement dans la qualité du service public et dans la stabilité des équipes.

Une évolution portée par des facteurs structurels et réglementaires

volontariste de revalorisation du régime indemnitaire (RIFSEEP) et des avantages sociaux, 

Membres en exercice : 35
Quorum : 18
Membres présents : 20
Membres présents 
avec voix délibérative : 19
Pouvoirs : 11
Suffrages exprimés : 29
Votes POUR : 29
Votes CONTRE : 0
Abstentions : 0



Une structuration progressive des effectifs

3,2 ETP), avec des créations ciblées :

Pour répondre aux missions obligatoires (concours-examens),

Pour renforcer les fonctions supports,

Pour pérenniser des besoins durables, en réduisant le recours à des contrats précaires.

territoire :

Renforcement de la filière médico-sociale (de 6,9 à 8,4 ETP),

Progression des agents de catégorie A (+5,14 ETP),

avec un effet GVT moyen de 4,44 % par an (+ 419
entrants et sortant sur la période. 

Le coût moyen par 
agent, passé de 
48 131 à 55 008 , 
illustre la 
reconnaissance des 
parcours 
professionnels, 
l volution des profils 
vers davantage de 
spécialisation, et 
l impact des 
revalorisations 
réglementaires.
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La progression de la masse salariale sur cinq ans (+ 970 k ) reflète une dynamique d investissement 
dans les ressources humaines, au service de la qualité et de la continuité des missions :

Un renforcement ciblé des effectifs, en réponse aux besoins opérationnels et aux missions 
obligatoires du CDG 35.

Une évolution structurelle des profils, marquée par une montée en qualification et 

Des revalorisations salariales

Des hausses de charges patronales

Les effectifs du siège



Maria CARRÉ ne prenant pas part au vote, les membres du Conseil 
:

6 et notamment les besoins en renfort ;

les créations de postes permanents au 1er janvier 2026.


